
Les régies départementales
Les données chiffrées disponibles sur les régies
départementales adhérentes d’AGIR mettent en
évidence un dynamisme indéniable et traduisent
les efforts pour diversifier l’offre, améliorer le matériel
roulant et in fine maintenir la fréquentation. C’est 
le cas de l’âge moyen du parc, qui a nettement
diminué depuis 2000, passant de 8,7 ans en 2000
à 7,5 ans en 2004 : les régies départementales ont
donc fait des efforts particuliers pour renouveler
leur matériel roulant.

De même, l’analyse des coûts kilométriques montre
également une relative stabilisation des coûts liée,
certes à la diminution du volume des kilomètres
produits chaque année, conjuguée à de réels
efforts de maîtrise des dépenses courantes.

Synthèse
Les performances de réseaux indépendants se
situent fréquemment dans la moyenne, parfois au-
dessus, selon la taille des réseaux. L’analyse des
données met en relief les points suivants :

Malgré la stabilisation, voire la diminution de la
fréquentation dans les transports collectifs sur la
période étudiée, les réseaux indépendants par-
viennent à maintenir leurs coûts d’exploitation et à
enrayer la dégradation des taux de couverture.
Dans certaines parties du territoire, les transports
publics sont confrontés à une baisse importante de
la fréquentation : compte tenu de l’extension des
PTU et de la dispersion de l’habitat, les collectivités
font des efforts importants pour assurer une 
desserte de qualité, au regard des moyens financiers
dont elles disposent, et in fine le maintien d’un 
service public essentiel.

Les réseaux indépendants de moins de 100 000
habitants sont particulièrement pénalisés par cette
moindre fréquentation : cependant, au sein de ces
réseaux, un groupe se distingue par des résultats au-
dessus de la moyenne, sur toute la période étudiée.

Les régies départementales font des efforts
constants pour améliorer la performance de leur
matériel roulant, et pour ne pas laisser dériver leurs
coûts, en particulier les coûts d’entretien, parfois
très élevés. 

La diversité des modes de gestion et l’analyse
chiffrée qui en est faite démontre qu’il n’y a pas un
mauvais ou un bon mode de gestion. Elle montre
aussi que la situation française est loin d’être une
exception. 

Les bonnes pratiques 
dans les réseaux AGIR

Les chiffres ne traduisent pas toujours de manière
fidèle les nombreuses actions menées au sein des
réseaux pour rendre attractif le transport public.
Cette étude a donc choisi de présenter les “ bonnes
pratiques ” des réseaux : exploitation, clientèle,
qualité de service et management. En effet, depuis
ces vingt dernières années, les actions pour améliorer
la qualité de service, y compris dans les réseaux
les plus petits, se sont multipliées et diversifiées.
Certaines bonnes pratiques en induisent d’autres :
elles font partie d’un projet global de restructuration
et de dynamisation du réseau.

Les réseaux, quelle que soit leur taille et leur mode
de gestion, ont développé des pratiques innovantes
tant du point de vue : 

de l’exploitation et du matériel, en particulier
dans le domaine des systèmes dédiés à l’exploitation
et à l’information voyageurs, de l’accessibilité et de
la sécurité ; 

des relations avec la clientèle, à travers la mise
en place de tarifications et/ou de services complé-
mentaires adaptés à ses besoins ; 

des démarches qualité ; 
de la gestion et du management, avec la recherche

permanente de l’amélioration des procédures internes
à l’entreprise et du dialogue social.

La diversité des réseaux est telle que les bonnes
pratiques sont multiples et leur mise en oeuvre
variable dans le temps selon les réseaux. Les 
bonnes pratiques des réseaux adhérents d’AGIR
illustrent cette recherche pour l’innovation et la 
performance du transport public. 

1 - Recueil d’informations sur les réseaux de transports urbains 
de province - Direction Générale de la Mer et des Transports, avec
l’appui du CERTU, de l’UTP et du GART
2 - Baromètre BVA-IGD sur les services publics locaux et la gestion
déléguée - Juin 2006
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Quant aux formes juridiques des délégataires,
ce sont essentiellement des sociétés par actions
simplifiées (SAS) et des sociétés anonymes
d’économie mixte (SAEM).

`

Enfin, selon l’enquête réalisée en 2006 par l’Institut
de la Gestion Déléguée et l’Institut de sondage
BVA2, 59% des Français préfèrent la gestion
directe des services publics.

Analyse générale de la 
performance des réseaux
indépendants 

Les données chiffrées montrent que les réseaux
indépendants présentent des niveaux de performance
similaires ou proches de ceux de l’ensemble des
réseaux, qu’il s’agisse de l’offre kilométrique, de la
fréquentation, du taux d’utilisation, de la productivité
des agents roulants.

Par données
Les données sur la productivité des agents roulants
permettent de mettre en avant les spécificités des
réseaux indépendants : ces derniers sont en effet
caractérisés par la stabilité, depuis l’année 2000,
du nombre d’agents roulants par véhicule. 
Sur l’ensemble de la période étudiée, les recettes
commerciales par voyage des réseaux indépendants
ont diminué d’environ 3,5%. En 2004, les recettes
commerciales par voyage des réseaux indépendants
étaient supérieures à celle des autres réseaux,
0,59 € contre 0,56 € en moyenne pour le reste
des réseaux. A l’inverse, les charges d’exploitation
par voyage ont sensiblement augmenté sur 
l’ensemble des réseaux, indépendants et non
indépendants. 

Sur la période 1999-2004, les charges par kilomètre
ont augmenté : cette tendance concerne l’ensemble
des réseaux. Cette évolution s’explique par divers
facteurs : hausse sensible du prix des carburants,

ancienneté du parc à l’origine d’une maintenance
coûteuse, augmentation des dépenses du personnel,
mise en place de modes lourds sur certains
réseaux, etc. La progression des dépenses par
voyage est largement supérieure à celle des recettes
commerciales, ce qui explique la dégradation 
sensible du taux de couverture commerciale (-13%
entre 1999 et 2004). Cette dégradation concerne
aussi bien les réseaux indépendants que les autres
réseaux.

Ces tendances se retrouvent aussi à l’échelle des
réseaux indépendants, à l’exclusion des réseaux
adhérents d’AGIR, dont le taux de couverture
moyen s’est amélioré sur l’ensemble de la période,
reflet, certes, d’une diminution des recettes 
commerciales, mais aussi d’une meilleure maîtrise
des coûts. Le phénomène marquant concernant
les subventions d’exploitation et d’équilibre est leur
augmentation, constante et importante sur 
l’ensemble de la période 1999-2004. Cette situation
affecte plus particulièrement les réseaux de grande
taille, et semble être cependant moins marquée
dans l’ensemble des réseaux indépendants.

Quelle que soit la taille du réseau, le fait de dépendre
d’un groupe ne signifie donc pas un niveau de 
performance supérieure. 

Les réseaux par nombre d’habitants
Certains réseaux indépendants de moins de 
100 000 habitants sont nettement plus dynamiques
que la moyenne, et ce sur toute la période étudiée.
Globalement, les résultats des réseaux indépendants
de 100 000 à 250 000 habitants sont supérieurs à
ceux des réseaux de la même classe de population,
sur l’ensemble de la période étudiée. Au sein des
réseaux desservant plus de 250 000 habitants, les
réseaux indépendants se distinguent par quelques
ratios très supérieurs à la moyenne en matière de
fréquence, de taux d’utilisation, de recettes par
voyages et de taux de couverture. 

Afin de parfaire la connaissance des professionnels
du transport public de voyageurs sur leur secteur
d’activité, il nous a paru intéressant de mener une
étude permettant d’identifier et de qualifier les
réseaux indépendants de transports publics de
voyageurs. 

Les réseaux indépendants sont ceux qui, quel que
soit leur mode de gestion, sont exploités par des
entreprises n’ayant pas de lien capitalistique avec
les trois grands groupes, Kéolis, Transdev, Véolia
Transport. Il peut donc s’agir de régies municipales
ou départementales de transports, de sociétés
d’économie mixte (SEM) ou de sociétés privées.

Cette étude comporte un panorama des différents
modes de gestion des services publics, ainsi qu’un
volet chiffré, qui présente les principaux résultats
des réseaux indépendants et des réseaux adhérents
d’AGIR, par taille de population. En conclusion,
divers exemples de “ bonnes pratiques ” des
réseaux AGIR sont recensés. 

Après un bref examen du mode de gestion des
services publics hors de nos frontières, l’étude
expose les différents modes de gestion utilisés en
France. Il apparaît que la gestion des services de
transports collectifs urbains est majoritairement
confiée à des délégataires privés ou à capitaux
mixtes, de type sociétés d’économie mixte. En
effet, d’après les données issues de l’enquête
annuelle sur les transports collectifs urbains de
province1, près de 90% des réseaux sont en ges-
tion déléguée, et 10% en gestion directe.
Dans les agglomérations moyennes, 15% des 
services de transports collectifs sont en gestion
directe (source : Fédération des Maires des Villes
Moyennes).

Cette prédominance de la gestion déléguée est à 
mettre en lien avec la forte montée de l’intercom-
munalité dans le paysage institutionnel français.
Elle ne doit pas toutefois occulter la présence de
régies municipales, fréquentes dans les réseaux de
petite taille. Les données de la FMVM, concernant
les modes de gestion dans les villes moyennes
n’ayant pas transféré leur compétence transport à
une structure intercommunale, montrent que 33%
des réseaux sont gérés en gestion directe. Pour
autant, cela ne signifie pas que la gestion directe,
à travers une régie ou un EPIC, est réservée aux
petites collectivités : des agglomérations de taille
plus importante font ou vont faire le choix de la
gestion directe, indépendamment de l’organisation
institutionnelle de la collectivité : Belfort, Marseille,
Poitiers, Toulouse, etc.

Près d’un quart des réseaux de transport sont
exploités par des SEM, faisant des transports 
collectifs un des principaux domaines d’activité
des SEM en France.

La gestion déléguée des transports collectifs
urbains est caractérisée par la présence de trois
groupes de transport qui totalisent environ 80%
des voyages annuels. Une part non négligeable du
marché, 20% des voyages annuels totaux, est
donc détenue par les entreprises ne dépendant
pas d’un des trois grands groupes.

L’analyse des grandes caractéristiques institution-
nelles et juridiques des réseaux indépendants et
parmi eux, des réseaux adhérents d’AGIR, permet
de mettre en évidence quelques spécificités :

le poids de la gestion déléguée est sensiblement
moins important dans les réseaux indépendants.
Celle-ci passe en effet sous la barre des 70% ;

la présence des groupes diminue avec la taille
du réseau : de nombreuses collectivités locales
font ainsi le choix de la gestion directe, même si
des grandes villes ont fait le choix de la régie.

Pour ceux des réseaux qui sont en gestion 
déléguée, on note que les contrats les plus utilisés
sont dans des proportions identiques la gestion à
prix forfaitaire et la contribution financière forfaitaire.
Les autres formes de contrat (affermage et régie
intéressée) sont marginales.

Répartition du capital des SEM en 2004

en % du nombre
de réseaux

en % de la 
gestion déléguée

Evolution de l’offre dans les réseaux 
entre 100 000 et 250 000 habitants

Source : AGIR d’après enquête annuelle sur
les transports collectifs urbains

Forme juridique des réseaux AGIR

Part des groupes de transport en 2004
Source : enquête annuelle sur les transports collectifs urbains

Source : FNSEM
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